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Sauf dispositions particulières à certaines épreuves (Grand Prix) le port du 
dossard est obligatoire.

Il sera porté de façon parfaitement visible sur la partie basse du dos en 
cyclisme et sur le devant en course à pied.

Le dossard sera positionné correctement dès la sortie de l'aire de 
transition. Il ne doit être ni coupé, ni plié, ni caché.

Les concurrents doivent porter le dossard fourni par l'organisateur.

Dans le cas ou un concurrent franchi la ligne d'arrivée sans dossard, il ne 
pourra être classé.

Sur les épreuves comportant une partie natation, le  port du dossard 
n'étant pas obligatoire en natation, il est vivemen t conseillé de les 
porter uniquement en cyclisme et en course à pied. S ur ces épreuves 
et uniquement celles-ci, le dossard peut être porté sur une ceinture à
condition que la ceinture soit placée au plus bas a u niveau de la 
taille. Tout autre positionnement de la ceinture fe ra l’objet d’une 
remise en conformité par une procédure « Stop and Go ».

Le port de la ceinture est interdit sur les épreuve s ne comportant pas 
de natation.

DOSSARDS



Intérêt de la nouvelle réglementation

� Elimine ou diminue considérablement les interventions par 
Stop & Go en course à pied pour cause de dossard sur le 
coté ou dans le dos quand la ceinture tourne et qui sont 
cause de conflit.

� Facilite le travail des pointeurs de l’organisation, des arbitres  
(pour application des procédures et ligne d’arrivée), des 
chronométreurs (les systèmes à puces pouvant 
dysfonctionner ou panne électrique) et ainsi améliore la 
traçabilité de l’épreuve en cas de contestation.

� De plus toutes les organisations ne peuvent pas se 
permettre d’utiliser les systèmes de chronométrage à puces 
pour des raisons de coût, d’où l’importance d’une bonne 
identification de l’athlète

� Permet de vérifier que tous les concurrents ont bien leurs 
dossards au départ.

� Impossibilité de généraliser la mesure aux épreuves 
comportant une phase aquatique.



Pourquoi le port de la ceinture est 
autorisé en triathlon et en aquathlon?

� Détérioration du dossard fréquente après passage dans l’eau (avec 
ou sans combinaison).

Inconvénient du port de la ceinture en 
triathlon et en aquathlon :

� Intervention fréquente du corps arbitral (Stop & Go) pour remise en 
conformité d’où le risque de conflit pouvant amener à une procédure 
de carton rouge.

� Oubli de la ceinture lors des transitions ce qui nécessite des 
interventions arbitrales, ce qui peut à nouveau être source de conflit 
pouvant amener à une procédure de carton rouge.

� Grande difficulté de pointage (sur parcours et à l’arrivée) car avec 
une ceinture le dossard se retrouve dans toutes les positions et il 
devient très souvent illisible.



En résumé
� La différence de traitement entre les diverses 

disciplines est due à la prise en considération de la 
spécificité des épreuves comportant une phase 
aquatique : impossibilité de conserver le dossard 
en permanence sur l’athlète.

� Cette spécificité à conduit à tolérer le port de la 
ceinture en triathlon et aquathlon.

� Il n’y a aucune raison sportive qui justifie 
l’utilisation de la ceinture dans les disciplines 
sans natation.



PETIT COMPARATIF


